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Evolution du STAV - Correspondance SNETAP / DGER

à Monsieur Michel LEVEQUE
 Sous-directeur des politiques de formation et d'e�ducation
 DGER
 1 ter, avenue de Lowendal
 75700 PARIS 07

Monsieur le Sous-Directeur,

üPar la pre�sente, nous vous sollicitons pour faire e�voluer l'organisation et le dispositif de l'examen terminal du
baccalaure�at technologique STAV et ce de�s la session 2016.

Tout d'abord, il nous est remonte� des difficulte�s, des incompre�hensions pour le remplissage des livrets scolaires
des candidats, ceci pouvant pe�naliser les e�le�ves et particulie�rement pour les notes qui doivent y figurer.

C'est pourquoi il nous semble ne�cessaire de pre�ciser les modalite�s de calcul de la note apparaissant par module
dans ce livret.

Concernant l'e�preuve E2 (langues vivantes), au regard de ce qui s'est passe� lors de la session de juin 2015 et afin
d'assurer l'e�quite� de traitement entre tous les candidats, il est important que chaque centre d'examen soit e�quipe�
du mate�riel ne�cessaire pour ces e�preuves orales a� savoir des casques, des ordinateurs e�quipe�s des logiciels
audio ge�ne�riques.

Pour cette me�me e�preuve, il est indispensable de constituer un ensemble de sujets audio nationaux (re�alise�s par
la commission de choix de sujets).

Toujours pour cette e�preuve, il est indispensable de limiter les the�mes pouvant e�tre support de l'interrogation orale
(trop nombreux, trop vastes), ils sont en effet plus nombreux qu'a� l'EN !

 Revenons aux the�mes spe�cifiques au STAV (de�veloppement durable, fait alimentaire, environnement,
territoire).

 Enfin, les grilles d'e�valuation, notamment en LV2, sont trop impre�cises (voir PV des diffe�rents centres) et induisent
une sous notation des candidats (palier 12 a� 20).

 Il faut les faire e�voluer.

Pour l'e�preuve E9, nous avons constate� une me�connaissance - une interpre�tation errone�e - des textes et de la
grille d'e�valuation (proble�me de l'e�valuation du dossier technologique qui parfois n'a pas e�te� pris en compte dans
l'e�valuation globale ou trop peu comme cela se faisait dans l'ancienne mouture) par de nombreuses e�quipes et
membres de jury.

 De plus, dans de nombreux centres, nous avons constate� une absence d'enseignants techniques dans le jury (le
PV des centres le fait remonter üdepuis de nombreuses anne�es).
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 A ce sujet, nous demandons la mise en place de session d'e�changes de pratiques, en pre�sence de l'inspection a�
l'e�chelon inter-re�gional.

Enfin, globalement, tant pour les ETP que pour les e�preuves du second groupe, il est ne�cessaire que l'inspection
mette a� disposition des e�quipes des sujets 0 afin de cadrer nationalement toutes les e�preuves.

Pour terminer, pour ce qui est des e�preuves du 2nd groupe, d'importantes modifications sont, selon nous, a� mettre
en place.

Il faudrait supprimer la possibilite� pour les candidats de changer le choix des e�preuves de rattrapage le jour des
e�preuves (cela nous semble peu pertinent et cela induit une de�sorganisation du centre de l'e�preuve).

 Pour l'e�preuve E5, les candidats devraient pouvoir indiquer au moment du choix des deux 2 e�preuves de
rattrapage la matie�re (Histoire Ge�ographie ou Philosophie ) qu'ils souhaitent repasser.

Mais surtout pour que ces e�preuves soient re�ellement un rattrapage il est indispensable que le candidat puisse
conserver sa note d'e�preuve du 1er groupe si celle-ci est supe�rieure a� celle du 2nd groupe.

Apre�s une session comple�te, d'autres sujets interrogent - inquie�tent les e�quipes et nous vous sollicitons pour
l'organisation d'un groupe de travail sur cette question du baccalaure�at technologique STAV.

Dans l'attente de votre re�ponse, nous vous prions de croire Monsieur le Sous Directeur, en notre de�vouement le
plus since�re pour l'enseignement agricole public.

Yoann VIGNER
 Secre�taire national secteur Pe�dagogie et Vie scolaire
 üüSNETAP-FSU - 251, rue de Vaugirard 75732 PARIS Cedex 15
 - Te�l 01 49 55 84 42 - snetap snetap-fsu.fr
 ü
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